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[1752 ? ] A

"MEMOIRE1 [VERFASST VON GARDEHPTM. UND BRIGADIER BEAT FIDEL
ZURLAUBEN] SUR LA DEMANDE[VON SCHULTHEISSUND RAT] DU
CANTON DE FRIBOURG, (D'OTER L' HEREDITE AUX COMPAGNIES
[DER EIDG. ORTE IN FRANZ. DIENSTEN] ET D'AVOUER CELLES
. . . 2 ) 3»

I . Le bien du Service du Roi [Ludwig XV. ] et egalement celui des Can¬
tons demandent que le nombre des Compagnies Soit proportionné [ l ] a
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la force  de chaqu 'Etat de la Suisse
II . Dans le nombre des Compagnies qui Seroient affectées a chacun des

Etats du Corps Helvétique , il y en auroit une partie d 'ambulantes
et l 'autre d 'héréditaires [ - wie etwa die von Beat Fidel Zurlauben
kommandierte Gardekompagnie von Gardeoberst Beat Franz Plazidus
Zurlauben Stadt und Amt Zug zugesprochen war - ]

III . les ambulantes seroient données aux plus anciens ou au plus dig¬
nes officiers du Canton respectif , pour conserver le point d ' émula¬
tion.

IV . les Compagnies levées par certaines familles [ wie etwa die Zurlau¬
ben ] leur seroient continuées , non seulement en vertu de l 'article
[XV] * de l 'alliance de 1715 [ =Bündnis der kath . Orte plus Wallis
mit dem franz . Kônig Ludwig XIV. ] , du Reglement fait entre
le [ dit ] Roi et les Cantons en 1699 [ richtig am 13 . Dezember 1698 ] ,
des Capitulations particulières par lesquelles le Roi a traité avec
ces familles et de l ' usage immémorial , mais encore pour conserver
au Roi des facilités de faire de nouvelles levées dans la Suite des

tems , pour Soutenir le Service , dans des tems malheureuse , pour
pouvoir Servir de recompense pour les Services importans rendus a
la Couronne , par ces familles , bien entendu neanmoins que ces fa¬
milles produisent des Sujets capables , indépendamment des vues po¬
litiques l ' esprit de justice demande que le Roi ne se départe pas
des contrats qu ' il a passé avec les particuliers de la Suisse pour
la levée des Compagnies et leur succession , ces contrats ont été a
la vérité faits avec l ' aveu des Cantons respectifs , mais aiant été
faits avec cette approbation et le Service du Roi demandant d 'ail¬
leurs qu ' ils Soient observés , Sa majesté n ' est pas obligée de défé¬
rer a la demande d ' un Canton qui excité par la jalousie de quelques
familles nouvelles ou jusqu 'à présent étrangères au Service voud¬
ront déranger la constitution du service , dépouiller les anciens
Serviteurs de la france et diminuer par cette mutation les ressour¬
ces que le Roi se promettront de la Nation Suisse dans des guerres
onéreuses . Réglé generale : 1 'jnteret general n ' est jamais un inte¬
ret assez puissant . l ' interet particulier est le Seul véritable mo¬
bile des hommes , il est impossible de S 'attacher toutes les famil¬
les . il faut conserver les anciens Serviteurs , et augmenter leur
nombre , mais jamais au détriment des premiers . Sinon on ne peut
compter Sur rien de certain dans des tems critiques.

IV [ l ] . l 'ancienneté Strictement observée pour les nominations aux Com¬
pagnies et Sujette a bien des inconveniens . tel homme est un bon
officier subalterne qui Seroit un mauvais Capitaine , et tel Capi¬
taine quoique brave Seroit un mauvais Colonel , le Roi S ' est jamais
lié les mains par aucun traité de donner les Compagnies par ancien-



netè et sa majesté au contraire S ' est toujours reservèe la nomina¬
tion des Compagnies , droit trop précieux pour n ' etre pas conservé,
le Canton de fribourg ne peut former aucune plainte , tant qu ' on
donnera Ses Compagnies avouées a des fribourgeois

V. les Cantons Catholiques sont obligés en vertu de l ' alliance de 1715
de recruter toutes les Compagnies de leurs bourgeois avoués ou non
avoués au service de la france , telle compagnie a ete donnée a un
fribourgeois pour Ses Services ou ceux de Son Pere , quoiqu ' elle
n 'ait pas été levée a fribourg . ce Canton ne peut pas neanmoins lui
refuser des recrues , ou il blesseroit l 'alliance de 1715.

VI . l ' exemple des Regimens de Berne [ hier wird im speziellen auf das
Regiment Jenner angespielt ] et de Zurich [hier geht es um das Regi¬
ment Lochmann ] ne peut etre cité pour authoriser la demande de fri¬
bourg [d ' avouer ses trois Compagnies aux gardes - Affry , Castella
und Reynold - et ses douze compagnies dans les autres régiments ] ' .
la Capitulation des Compagnies fribourgeoises et les engagemens de
fribourg et des autres Cantons Catholliques avec le Roi sont bien

O t
differens de la Capitulation de ces deux [ dits ] Regimens et des ob¬
ligations de Zurich et de Berne . ”

1 ) Das vorliegende Dokument könnte vermutlich mit den in Zurlaubiana
AH 117/30 ganz am Schlüsse erwähnten "Conclusions ” identisch sein.

2 ) Hier bricht der Text ab.
3 ) Das bei der Bearbeitung in runde Klammern Gesetzte ist im Original wie¬

der durchgestrichen.
4 ) s . Zurlauben/HM VIII 242
5 ) s . ebenda 230 Preuve XIV sowie EA VII 1 , 1361 (Beilage Nr . 5)
6) s . Zurlauben/HM VIII 205 Preuve XII
7) Ergänzung erfolgte anhand von AH 117/30 Beginn.
8) Bezüglich der am 1 . April 1751 noch mit Oberst Samuel Jenners Vorgänger,

Oberst Georg Männlich von Bettens sei. =Regiment Bettens , erneuerten Ka¬
pitulation s . Zurlauben/CM IV 251 CCCXXII und bezüglich der Kapitulation
des Regiments von Oberst Johann Ulrich Lochmann vom 1 . März 1752 s.
ebenda 285 CCCXXVI.

AH 117 , 12


	[Seite]
	[Seite]
	[Seite]

